
7. Résultats de l’étude des sols / géologique /
de qualité de l’eau des écoles cibles



 

 



A-7-1



A-7-2



A-7-3



A-7-4



A-7-5



A-7-6



A-7-7



A-7-8



A-7-9



A-7-10



A-7-11



A-7-12



A-7-13



A-7-14



A-7-15



A-7-16



A-7-17



A-7-18



A-7-19



A-7-20



A-7-21



A-7-22



A-7-23



A-7-24



A-7-25



A-7-26



A-7-27



A-7-28



A-7-29



A-7-30



A-7-31



A-7-32



A-7-33



A-7-34



A-7-35



A-7-36



A-7-37



A-7-38



A-7-39



A-7-40



A-7-41



A-7-42



A-7-43



A-7-44



A-7-45



A-7-46



A-7-47



A-7-48



A-7-49



A-7-50



A-7-51



A-7-52



A-7-53



A-7-54



A-7-55



A-7-56



A-7-57



A-7-58



A-7-59



A-7-60



A-7-61



A-7-62



A-7-63



A-7-64



A
n
a
l
y
s
i
s
 
f
o
r
 
h
u
m
a
n
 
d
r
i
n
k
i
n
g
 
w
a
t
e
r

Pa
ra

m
et

er
s

EC
pH

W
at

er
Te

m
pe

ra
tu

re
Tu

rb
id

ity
O

do
r

Co
lo

r
N

itr
og

en
 o

f
A

m
m

on
ia

ch
ar

ac
te

r
E 

Co
il

Ba
ct

er
ia

N
itr

at
e

N
itr

ite
Re

sid
ua

l
Ch

lo
rin

e
Ta

ste
Iro

n
(F

e)
A

lu
m

in
um

(A
l)

Su
lfa

re
(S

O
4)

En
te

ro
co

cc
u

s

(U
ni

t)
(μ
S/
cm

)
(p

H
)

(℃
)

(m
g/

L)
(m

g/
L)

(m
g/

L)
(m

g/
L)

(U
FC

/1
00

m
l

)
(U

FC
/1

00
m

l
)

(m
g/

L)
(m

g/
L)

(m
g/

L)
(m

g/
L)

(m
g/

L)
(m

g/
L)

(U
FC

/2
50

m
l

)

W
H

O
(2

01
1)

G
ui

de
lin

e
< 

25
0

6.
5～

8.
5

pH
< 

15
 ℃

< 
5

1
< 

15
< 

0.
50

0
< 

10
< 

50
< 

0.
5

< 
0.

4
1

-
< 

0.
30

< 
0.

2
< 

25
0

0

[E
15

]
Y

at
ta

ya
 

11
/0

8
W

el
l

26
4

6.
5

27
.9

9
2

4
0.

48
4

26
82

35
.3

6
0.

37
5

< 
0.

02
3

13
3

< 
0.

00
1

< 
0.

00
2

8
39

[E
16

]
D

ar
-E

s-
Sa

la
m

11
/0

9
W

el
l

18
0

5.
7

29
.7

< 
0.

1
1

2
0.

31
5

16
44

6.
44

0.
13

2
< 

0.
02

1
91

0.
08

< 
0.

00
2

6
12

[E
18

]
K

ip
e 
Ⅰ

11
/0

8
D

ril
lin

g
16

1
5.

6
28

.1
< 

0.
1

1
4

0.
00

8
23

69
4.

42
0.

16
7

< 
0.

02
1

81
1.

93
< 

0.
00

2
4

16

[E
19

]
K

ap
or

o
11

/0
8

D
ril

lin
g

25
5

6.
5

28
.2

0.
4

1
8

0.
04

0
7

23
0.

88
0.

12
5

< 
0.

02
1

12
5

0.
24

< 
0.

00
2

2
14

[C
1]

R
at

om
a

11
/0

8
W

at
er

Su
pp

ly
(S

EG
)

16
5

6.
2

28
.1

0.
4

1
< 

1
0.

00
3

33
48

0.
88

0.
06

4
< 

0.
02

1
74

0.
06

< 
0.

00
2

5
40

[C
2]

K
ol

om
a

11
/0

9
D

ril
lin

g
32

5.
8

31
.0

0.
2

1
2

0.
00

7
32

54
8.

84
0.

04
2

< 
0.

02
1

16
0.

02
< 

0.
00

2
4

0

[E
21

]
D

ab
on

dy
 Ⅲ

11
/0

9
W

at
er

Su
pp

ly
(S

EG
)

78
6.

3
30

.1
0.

5
1

< 
1

< 
0.

00
1

18
39

1.
77

0.
00

8
0.

02
1

39
0.

12
< 

0.
00

2
3

0

[E
22

]
La

ns
an

ay
ah

11
/0

9
W

at
er

Su
pp

ly
(S

EG
)

32
6.

5
30

.1
< 

0.
1

1
< 

1
< 

0.
00

1
22

56
0.

44
0.

01
8

< 
0.

02
1

16
0.

08
< 

0.
00

2
2

11

Se
co

nd
ar

y
Sc

ho
ol

[C
4]

D
ab

om
pa

11
/0

9
W

at
er

Su
pp

ly
(S

EG
)

27
6.

0
30

.1
0.

3
1

< 
1

0.
00

2
36

82
1.

32
0.

08
9

0.
03

1
13

1.
24

< 
0.

00
2

3
0

Pr
im

ar
y

Sc
ho

ol
(A

lte
rn

at
iv

e)
[A

8]
En

ta
-M

ar
ch

e
11

/0
8

W
at

er
Su

pp
ly

(S
EG

)
23

5.
8

27
.8

< 
0.

1
1

< 
1

< 
0.

00
1

22
32

0.
88

0.
00

4
0.

02
1

12
1.

34
< 

0.
00

2
2

1

R
em

ar
k：

Y
el

lo
w

 m
ar

ks
 sh

ow
 re

su
lt 

of
 d

ev
ia

tio
n 

fro
m

 th
e 

st
an

da
rd

 o
f W

H
O

 2
01

1.

TD
S

To
ta

l
D

iss
ol

ve
d

So
lid

s
Sa

m
pl

in
g

D
at

es

Ty
pe

 o
f

W
at

er
Po

in
ts

M
at

ot
o

Zo
ne

Ty
pe

 o
f

Sc
ho

ol
N

o.
Sc

ho
ol

 N
am

e

R
at

om
a

Pr
im

ar
y

Sc
ho

ol

Se
co

nd
ar

y
Sc

ho
ol

Pr
im

ar
y

Sc
ho

ol

A-7-65



A-7-66



A-7-67



A-7-68



A-7-69



A-7-70



A-7-71



A-7-72



A-7-73



A-7-74



A-7-75



A-7-76



A-7-77



 

 

 

 

 

 

 

 

 

8. Résultats de l’enquête au Sénégal  

  





Résultats de l’enquête au Sénégal 

1. Situation de la construction au Sénégal

1-1. Réalisations de projets de l’aide non remboursable pour le développement
des communautés au Sénégal 

Il existe deux entreprises sénégalaises ayant l’expérience de la mise en œuvre de projets de 

construction d’écoles primaires par le Japon. Après le démarrage de projets de l’aide non 

remboursable pour le développement des communautés (ci-après désignée le « projet de 

développement communautaire »), l’un des deux a gagné tous les projets de développement 

communautaire. 

L’appel d’offres d’un projet de développement communautaire prévoit normalement une 

participation de trois à quatre entreprises, mais cette entreprise ayant gagné tous les projets a saisi 

le savoir-faire que d’autres entreprises ne peuvent pas suivre grâce à l’accumulation des 

expériences à long terme dans l’approvisionnement en matériaux et main-d’œuvre, la gestion des 

processus, la gestion des prix des matériel et matériaux, etc. En outre, ces dernières années, pour 

la mise en œuvre de projets dans les régions, cette entreprise a mis en place un système de 

supervision des travaux qui permet de gérer la main-d’œuvre locale par un petit nombre 

d’ingénieurs envoyés depuis son siège à chaque site de construction. Elle peut ainsi 

continuellement gagner des marchés grâce à l’amélioration de l’efficacité de ce genre. 

1-2. Capacités de construction des entreprises de construction sénégalaises

Au Sénégal, nous avons mené des interviews auprès de plusieurs entrepreneurs locaux qui ont 

de l’expérience dans la mise en œuvre de projets de coopération financière non remboursable du 

Japon ou en tant que sous-traitants des entreprises de construction japonaises, comme l’indiqué le 

Tableau 1. 

Tableau 1  Informations de base sur les entreprises de construction locales 

Entre
-prise

Chiffre 
d’affaires 

(2015, FCFA*1） 

Nombre d’employés / 
Composition des effectifs 

(personnes) 

Disponibilité du matériel 
*2

Montant 
disponible de la 

garantie bancaire Total 

C
on

st
ru

ct
io

n 

G
én

ie
 c

iv
il 

M
ac

hi
ne

 

É
le

ct
ri

ci
té

 

CM
25 

CM
50 VB TR 

A 37 000 000 000 3 000 

B 42 000 000 000 1 185 
C 8 613 994 250 1 200 1 25 4 4 10 15 20 22 
Source : élaboré par la mission d’étude 
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Note : *1 1CFA=GNF16,45
*2 CM 25 : Bétonnière 0,25m3、CM 50 : Bétonnière 0,50 m3,

 VB : Vibrateur, TR : Camion 

L’entreprise A et l’entreprise B dans le Tableau 1 sont les plus grandes entreprises au Sénégal 

avec plus de 50 ans d’activité, et leur chiffre d’affaires et leur nombre d’employés sont 

respectivement environ 8 fois et 10 fois plus grands que celui de l’une des grandes entreprises de 

construction en Guinée. Basées au Sénégal, ces deux entreprises ont leurs succursales dans les 

pays voisins principalement en Afrique de l’Ouest pour déployer des projets. Elles sont des 

entrepreneurs généraux qui s’occupent non seulement de la construction, mais aussi de 

l’aménagement de l’infrastructure routière et électrique ainsi que des canalisations d’eau potable 

et des eaux usées. 

L’entreprise C est inférieure, en termes d’échelle, aux deux entreprises ci-dessus car elle 

s’occupe principalement de la construction de bâtiments, mais elle a réalisé une grande variété de 

bâtiments tels que le logement collectif, les bâtiments commerciaux, les établissements publics 

comme les écoles et les installations industrielles comme l’usine de béton. En outre, lors de 

l’interview avec l’entreprise C, seule cette dernière a divulgué en détail ses chiffres d’affaires au 

cours des dernières années, et il semble qu’elle assure une gestion stable. 

Tableau 2 Constructions réalisées 

Entreprise 

Constructions réalisées *1

(Les trois premiers projets en termes de montant contractuel au cours des 
cinq dernières années) 

Type 
d’ouvrage 

Maître 
d’ouvrage 

Echelle (㎡) 

Montant de la 
commande 

(En milliards de 
FCFA) 

C 

Lycée Ambassade de 
France 10,089 

Usine de béton Privé 14,000 

Usine de 
transformation 

des céréales 
Privé 5,000 

Les capacités des entreprises de construction de première classe au Sénégal sont considérées 

comme élevées, et il existe même des entrepreneurs dotés de capacités techniques permettant de 

construire des immeubles de grande hauteur dépassant 9 étages avec les ressources domestiques. Il 

existe également des garde-fous contre les chutes qui sont indispensables pour la construction de 

bâtiments de grande hauteur dans le centre-ville, et une affiche est fournie à chaque étage pour les 

alertes de sécurité. La gestion complète de sécurité est ainsi assurée. 
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Garde-fous contre les chutes du matériel et 

des matériaux de haut 

Affichage pour les alertes de sécurité 

Des matériaux de construction généraux tels que le ciment, les agrégats, le fer à béton et la 

menuiserie sont disponibles au Sénégal. En plus des produits importés, il y a beaucoup de 

matériaux produits dans le pays, mais il semble que ces matériaux ne soient exportés vers d’autres 

pays y compris les pays d’Afrique de l’Ouest, car le volume de production est limité. 

  
Matériau de toiture Barre crénelée / Acier crénelé 

1-3. Possibilité de participer à ce Projet par des entreprises de construction 
sénégalaises 

Dans la plupart des cas, des entreprises de construction majeures ont leur siège au Sénégal et 

leurs succursales dans des pays francophones de l’Afrique de l’Ouest tels que la Mauritanie, le 

Mali, la Côte d’Ivoire et la Guinée-Bissau pour développer des projets, mais leur déploiement en 

Guinée est moins actif à celui dans les autres pays voisins. D’après les entretiens avec plusieurs 

entreprises, la raison en est que le risque de développement commercial est plus élevé que les pays 

voisins en raison des changements politiques passés, des coups d’Etat et de l’épidémie de la 

maladie à virus Ebola. 

En outre, ces dernières années, les grandes entreprises de construction acceptent de plus en plus 

de commandes des projets de construction privés, en particulier les commandes pour les grandes 

A-8-3



infrastructures publiques telles que les aéroports et les autoroutes y compris les concessions de 

services dans ces infrastructures. En revanche, elles ont tendance à renoncer à participer aux 

projets de coopération car ils ne sont pas rentables. 

2. Enquête sur le plan de la composant soft

Au Sénégal, un pays voisin, nous avons mené une enquête sur le plan de santé et d’hygiène

ainsi que le développement des ressources humaines comme référence au plan de la composante 

soft du présent Projet. 

2-1 Ecole Nationale de Développement Sanitaire et Social (ci-après désignée
« l’ENDSS ») 

L’ENDSS a pour vocation de former des infirmiers, des sages-femmes, des prothésistes 

dentaires et des préparateurs en pharmacie. Elle dispense également un programme de formation 

sanitaire et d’hygiène de deux ans pour quatre catégories professionnelles dans le centre régional 

de santé publique, à savoir l’agent d’hygiène, le technicien de génie sanitaire, le technicien 

supérieur d’hygiène-sanitaire et l’auxiliaire. Les principales activités de l’agent d’hygiène sont (1) 

la visite à domicile pour l’enquête et la sensibilisation, (2) le contrôle de l’hygiène alimentaire au 

marché et (3) la contrôle du traitement des déchets y compris les déchets médicaux, et l’éducation 

en matière de santé et d’hygiène pour les communautés y compris les écoles, est également 

possible. Les équipes spécialisées en hygiène, santé publique et équipement sanitaire sont 

envoyées dans les hôpitaux et les centres de santé publique au niveau central, régional, 

départemental et communal. Elle accepte également des étudiants venant de l’extérieur du Sénégal, 

y compris des étudiants guinéens. 

L’ENDSS a aussi une expérience de l’organisation d’un partenariat entre trois pays (Sénégal, 

Mauritanie et Japon) en Mauritanie pour former des formateurs de santé. Si le consultant prépare 

un plan avec les termes de référence lié à l’éducation à la santé et à l’hygiène, l’envoi à l’étranger 

des formateurs de l’ENDSS est également possible. Elle a aussi un département qui se spécialise 

dans la coopération. 

L’expérience pratique en matière de santé et d’hygiène au Sénégal pourrait être pleinement 

utilisée en Guinée aussi. 

2-2 Service National d’Hygiène (ci-après désigné « le SNH »)

Le SNH est responsable de la gestion de l’hygiène dans toutes les régions et tous les 

départements du Sénégal et assure le respect des lois et règlements en matière d’hygiène. Il a 

également participé au « projet de développement rural » du Japon, et au moment de l’enquête, il 
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était en train d’effectuer le suivi. Les formateurs en sensibilisation à l’hygiène sont formés au 

niveau des brigades régionales et départementales du SNH (BRH et SBH), et ils dispensent à leur 

tour une formation en éducation à l’hygiène aux relais/animateurs de chaque village/communauté 

et aux chefs d’établissement scolaire. Les villages faisant l’objet du projet continuent de mener 

des activités de santé et d’hygiène, et le SNH aussi bien que les communautés sont satisfaits des 

résultats. 

2-3 Direction des Etablissements de Santé / Ministère de la Santé et de l’Action 
Sociale 

Cette direction poursuit ses activités en tant qu’organisme d’exécution du « projet 5S-KAIZEN 

» du Japon. En janvier 2017, elle a participé à l’« enquête de collecte/confirmation d’informations 

sur le secteur de la santé en Guinée » par la JICA en tant qu’expert d’un pays tiers, et le séminaire 

5S-KAIZEN pour le ministère guinéen de la Santé a été organisé à Conakry. Bien que le 

responsable de la direction de la santé soit accompagné jusqu’au lieu du séminaire et invité à 

participer/faire participer les agents de la direction, au séminaire, il n’y avait pas d’agents qui 

pouvaient y participer. 

2-4 Division du contrôle médical scolaire du ministère de l’Education nationale 
(ci-après désignée « la DCMS ») 

C’est une division qui gère les services de santé/hygiène scolaire et travaille avec les quatre 

piliers suivants : 

1． Elaboration du document de politique en matière de santé publique  

2． Formulation du plan de l’environnement éducatif (planification d’une formation destinée 

aux enseignants) 

La division a décidé de construire les toilettes scolaires séparément pour les garçons et les 

filles. Elle assure un accès à l’eau, distribue du savon et pratique la création d’un 

environnement éducatif sain. Elle envisage d’installer un réservoir d’eau pour les écoles qui 

n’ont pas accès à l’eau du robinet. Comme la saison des pluies coïncide avec les grandes 

vacances scolaires, on n’utilise pas, en principe, l’eau de pluies stockée. 

3． Mise en œuvre de l’éducation à la santé et à l’hygiène 

Elle dispense une formation sur les méthodes d’enseignement de la santé scolaire y compris 

l’hygiène par les enseignants. 

4． Orientation nutritionnelle 

Comme elle prévoit de mettre en place des cantines scolaires, elle envisage de créer des 

micro-jardins au sein de l’école, d’apprendre la culture des plantes et la nutrition, et de les 

utiliser comme nourriture pour la cantine scolaire. En outre, elle recommande, dans le 
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dernier guide pédagogique sur la santé scolaire, l’assainissement écologique (EcoSan) qui 

permet de récupérer des matières fécales solides de la fosse perdue et de les utiliser comme 

engrais. Il est prévu d’introduire cette méthode dans la construction de toilettes scolaire au 

Sénégal. 

Elle peut aussi soutenir les pays voisins grâce à l’expérience pratique réussie dans l’éducation à 

la santé et à l’hygiène au Sénégal, sous réserve que le personnel de la division effectue une 

enquête sur le terrain. L’expérience pratique en matière d’hygiène scolaire avec divers bailleurs de 

fonds qui travaillent au Sénégal pourrait être pleinement utilisée en Guinée. 

2-5 Consultant local ayant l’expérience de la mise en œuvre des services de la
composante soft dans le cadre d’un projet d’aide non remboursable du Japon 

Le consultant local met en œuvre le « projet d’amélioration de l’environnement scolaire 

(PAES) » ainsi que les services de la composante soft du projet de construction scolaire financés 

par le Japon. Il existe également des consultants locaux qui ont de l’expérience dans la mise en 

œuvre du projet USAID pour les communautés en Guinée. En utilisant des consultants locaux, il 

sera ainsi possible de mener des activités sur une longue période (6 mois) et de créer une relation 

de confiance mutuelle avec non seulement les écoles, mais aussi l’APEAE et la communauté afin 

de les sensibiliser. Ceci présente de grands avantages permettant de favoriser l’initiative du comité 

de mise en œuvre de la composante soft. 
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